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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

politique du logement
Question écrite n° 87920

Texte de la question

M. Pierre Morel-A-L'Huissier attire l'attention de Mme la ministre du logement, de l'égalité des territoires et de la
ruralité sur le rapport « Politique du logement : faire sauter les verrous » publié par l'Institut Montaigne. En effet,
celui-ci préconise de limiter aux seules zones protégées (aires littorales, zones inondables, etc.) la possibilité
d'une action en démolition suite à une annulation du permis de construire par le juge administratif pour ne pas
bloquer les projets de construction par des recours dilatoires. Il lui demande quelle est sa position à ce sujet.
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